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1 - Le franchissement du bras de Seine, positionné dans l’axe du chemin des Lions;
2 - Le cheminement existant situé au niveau square Bourgeois,
3 - l’accès au chemin de halage depuis la RN13 s’effectue entre la station-service et l’hôtel,
4 - les rues en zone 30
5 - Le cheminement rejoint le chemin de halage (grand bras) en passant par l’aire sportive,
6 - à l’aval de la passerelle et en rive droite du petit bras, 
7 - le chemin de halage (grand bras),
8 - le chemin de halage,
9 - le secteur compris entre les terrains sportifs,
10 - le halage.
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